
NATIONSNATIONS AUNIESUNIES

Distr.
Assemblée générale

GÉNÉRALE

A/52/232
5 septembre 1997
FRANÇAIS
ORIGINAL : ESPAGNOL

Cinquante-deuxième session

DEMANDE D’INSCRIPTION D’UNE QUESTION ADDITIONNELLE À L’ORDRE
DU JOUR DE LA CINQUANTE-DEUXIÈME SESSION

OCTROI À LA COMMUNAUTÉ ANDINE DU STATUT D’OBSERVATEUR
AUPRÈS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Lettre datée du 28 août 1997, adressée au Secrétaire général par les
représentants de la Bolivie, de la Colombie, de l’Équateur, du Pérou

et du Venezuela auprès de l’Organisation des Nations Unies

Conformément à l’article 15 du règlement intérieur de l’Assemblée générale,
nous avons l’honneur de demander l’inscription à l’ordre du jour de la
cinquante-deuxième session de l’Assemblée générale d’une question additionnelle
présentant un caractère d’importance et d’urgence intitulée "Octroi à la
Communauté andine du statut d’observateur auprès de l’Organisation des
Nations Unies".

Un mémoire explicatif (annexe I) et un projet de résolution (annexe II) à
l’appui de la demande susmentionnée accompagnent la présente lettre,
conformément à l’article 20 du règlement intérieur de l’Assemblée générale.

Le Chargé d’affaires par intérim de la Le Représentant permanent de la
Mission permanente de la Bolivie auprès Colombie auprès de l’Organisation
de l’Organisation des Nations Unies des Nations Unies

(Signé ) Marco Antonio VIDAURRE (Signé ) Julio LONDOÑO-PAREDES

Le Représentant permanent du Pérou Le Chargé d’affaires par intérim de
auprès de l’Organisation des la Mission du Venezuela auprès de
Nations Unies l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Fernando GUILLÉN (Signé ) Oscar GARCÍA

Le Représentant permanent de l’Équateur
auprès de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Luis VALENCIA RODRÍGUEZ
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ANNEXE I

Mémoire explicatif

Communauté andine

Le 26 mai 1969, réunis à Carthagène (Colombie), les plénipotentiaires de la
Bolivie, du Chili, de la Colombie, de l’Équateur et du Pérou ont signé l’Accord
d’intégration sous-régionale, qui visait à remédier au déséquilibre existant
entre les membres de l’Association latino-américaine de libre-échange. Le
Venezuela a adhéré à l’instrument le 13 février 1973 et le Chili s’en est dégagé
en 1976.

La Zone de libre-échange andine a été établie en 1992 et l’Union douanière
andine constituée en janvier 1995, avec l’entrée en vigueur du Tarif extérieur
commun.

Afin d’assurer la réalisation des objectifs et l’exécution résolue des
directives et des mandats énoncés dans l’Accord, les Présidents ont décidé, à
l’occasion de la septième Réunion du Conseil tenue à Quito le 5 septembre 1995,
de réaménager les organes exécutifs et administratifs du processus andin,
instituant ainsi le Système andin d’intégration.

La Communauté andine s’est constituée en zone de libre-échange sans
restrictions de type tarifaire ou paratarifaire d’aucune sorte, l’intégration
des membres se faisant de façon progressive et automatique. Quatre de ses cinq
membres appliquent en outre un tarif extérieur commun. Elle a entrepris de
libérer les échanges de services en adoptant les politiques voulues en matière
de transport aérien, dont le régime "Ciel ouvert", de transport routier des
personnes et des biens, et de transport maritime et multimodal, et elle entend
conclure prochainement un accord dans ce domaine.

La Communauté andine a en outre engagé des négociations avec le Marché
commun du Sud en vue d’établir dans les 10 ans à venir une zone de libre-échange
commune. Elle négocie également à cet effet avec le Panama et la Communauté des
Caraïbes et se dispose à en faire autant avec un certain nombre de pays
d’Amérique centrale.

La Communauté andine coopère depuis 20 ans avec l’Union européenne, dans le
cadre d’un accord dit de troisième génération visant à remédier aux
insuffisances de l’assistance technique et de la coopération économique en vue
de faciliter les investissements et le transfert de technologie.

Quatre des pays de la Communauté andine ont conclu un accord de préférences
commerciales avec les États-Unis d’Amérique, et les cinq avec la Communauté
européenne, l’objectif visé étant de faciliter l’accès aux marchés andins tout
en assurant aux pays de la Communauté la coopération voulue pour les aider à
lutter contre le trafic de drogue.
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Objectifs

Promouvoir le développement équilibré et harmonieux des pays membres sur la
base de l’équité, par l’intégration et la coopération économique et sociale;
y accélérer la croissance et la création d’emplois; faciliter leur participation
au processus d’intégration régionale en vue de la mise en place progressive d’un
marché commun latino-américain.

Rendre les pays membres moins vulnérables vis-à-vis de l’extérieur et
améliorer leur position dans l’économie internationale; renforcer la solidarité
sous-régionale; réduire les différences existant entre les pays membres quant au
niveau de développement.

Assurer par ces divers moyens un relèvement durable du niveau de vie des
habitants de la sous-région.

Le développement équilibré et harmonieux doit en outre se traduire par une
répartition équitable des avantages tirés de l’intégration entre les pays
membres qui ait pour effet de réduire les différences existant entre eux. Les
résultats de ce processus devront être évalués périodiquement, sur la base
notamment de l’accroissement des exportations de chaque pays, du comportement de
sa balance commerciale avec la sous-région, de l’évolution de son produit
intérieur brut, de la création d’emplois et de la formation de capital.

Mécanismes

Les moyens ci-après seront mis en oeuvre afin d’atteindre les objectifs
susmentionnés :

a) Harmonisation progressive des politiques économiques et sociales et,
s’il y a lieu, mise en concordance des législations nationales;

b) Exécution de programmes industriels et adoption d’autres mesures
d’intégration industrielle;

c) Programme de libération intégrale des échanges commerciaux;

d) Tarif extérieur commun;

e) Programmes de développement accéléré des secteurs agricole et agro-
industriel;

f) Mobilisation de ressources intérieures et extérieures à la sous-région
en vue du financement des investissements nécessaires au processus
d’intégration;

g) Intégration des infrastructures;

h) Octroi de traitements préférentiels à la Bolivie et à l’Équateur.
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Les programmes et domaines d’action ci-après s’ajoutent aux mécanismes
susmentionnés :

a) Relations extérieures;

b) Programmes de développement scientifique et technique;

c) Intégration frontalière et tourisme;

d) Mise en valeur et conservation des ressources naturelles et de
l’environnement;

e) Programmes de libération des échanges de services;

f) Programmes de développement social;

g) Communication et diffusion.

Institutions

La Communauté andine se compose des États souverains que sont la Bolivie,
la Colombie, l’Équateur, le Pérou et le Venezuela, et des organes et
institutions du Système andin d’intégration établi par l’Accord de Carthagène.

Le Système andin d’intégration se compose des organes et institutions
ci-après :

a) Organes principaux :

i) Conseil présidentiel andin;

ii) Conseil andin des ministres des relations extérieures;

iii) Commission de la Communauté andine;

iv) Secrétariat général de la Communauté andine;

v) Cour de justice de la Communauté andine;

vi) Parlement andin;

b) Institutions consultatives :

i) Conseil consultatif des entrepreneurs;

ii) Conseil consultatif des travailleurs;

c) Institutions financières :

i) Association andine de développement;

ii) Fonds latino-américain de réserves;
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d) Institutions culturelles :

i) Convention Simón Rodríguez, conventions sociales rapportées au
Système andin d’intégration ou créées dans le cadre dudit
système;

ii) Université andine Simón Bolívar.
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ANNEXE II

Projet de résolution

Octroi à la Communauté andine du statut d’observateur
auprès de l’Assemblée générale

L’Assemblée générale ,

Considérant l’importance de la Communauté andine pour la promotion du
développement équilibré et harmonieux des pays membres sur la base de l’équité,
par l’intégration et la coopération économique et sociale, en vue de la mise en
place progressive d’un marché commun latino-américain,

Considérant également la nécessité, fréquemment mentionnée par
l’Organisation des Nations Unies, de promouvoir et soutenir le développement
économique des pays membres,

Rappelant la résolution 50/227 du 24 mai 1996 sur la restructuration et la
revitalisation de l’Organisation des Nations Unies dans les domaines économique
et social et les domaines connexes,

Désireuse de promouvoir la coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et la Communauté andine,

1. Décide d’inviter la Communauté andine à participer à ses sessions et à
ses travaux en qualité d’observateur;

2. Prie le Secrétaire général de donner suite comme il convient à la
présente résolution.

-----


